
 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

LE CAMP FICEP 2025 

LE PARTICIPANT 

L’ ÉQUIPEMENT 

CHARTE DU PARTICIPANT 
 

 

En tant que représentant de la FSCF au Camp FICEP, tes parents et toi devrez prendre 

connaissance de la présente charte rédigée pour expliquer les règles et les devoirs. 

Afin de procéder à la confirmation de ton inscription, tes parents et toi devrez signer cette 

présente charte. 

 

 

Chaque été, la FICEP organise un rassemblement de jeunes, appelé « Camp FICEP ». 

Le 50ème camp FICEP se déroulera du 2 au 9 août 2026 à Bischofsgrün (Nuremberg, 

Allemagne). Le pré-camp commencera dès le 31 juillet, à Strasbourg. 

 

 
En participant au Camp FICEP 2026, tu seras le digne ambassadeur de la FSCF dans un 

grand rassemblement Européen. Pour cela, ton devoir est d’être respectueux(se) envers les 

autres délégations, sans aucune discrimination quelle qu’en soit la forme. 

 
Le programme mis sur pied par les organisateurs forme un tout indissociable dans le but de 

t’amuser, mais aussi de te cultiver et de rencontrer d’autres cultures et modes de vie. Tu 

seras donc convié(e) à participer à des compétitions, à des rencontres festives touristiques, 

à des cérémonies officielles et à une célébration eucharistique. La participation à l’ensemble 

des activités est attendue et fortement encouragée. 

 

Une dotation te sera fournie par la fédération. Elle permettra de participer aux cérémonies 

protocolaires et aux rencontres. 

 
Le port de cette tenue est obligatoire lorsque la consigne t’en sera donnée. 



 

 

LES CÉRÉMONIES D’ OUVERTURE ET DE CLÔT URE 

LES TEMPS FORTS 

LES OBLIGATIONS DU PARTICIPANT 

 

 

Il est strictement interdit de boire et fumer dans les locaux. 

 
L’alcool, ainsi que toute substance prohibée par la loi, sont strictement interdits durant toute 

la durée du séjour. 

 
Les repas sont pris en collectivité et sont en accord avec les règles françaises de la laïcité. 

 
 

 

 
Souvent très protocolaires, elles comportent des discours dans la langue anglaise et un 

cérémonial inflexible. Tu t’engages à respecter ces moments importants tant pour les 

organisateurs que pour les autres participants. 

 

 

 
Tu es là pour participer, échanger et pour t’amuser. Pense également que tu représentes ta 

fédération pour laquelle les mots Fidélité, Adaptation et Développement ont un sens. Durant 

le séjour, tu recevras des consignes journalières te permettant de connaitre ton emploi du 

temps et les horaires en découlant. 

La ponctualité est de rigueur. 

 

 

 
- Respect des locaux : saches que les locaux sont publics et donc bénéficient au plus 

grand nombre. 

 
- Respect des autres participants : tu as la chance de côtoyer d’autres personnes venues 

de pays différents ; enrichis-toi... 

 
- Respect de l’équipe d’encadrement : elle n’est pas là pour sévir, mais seulement pour 

que tu passes le plus agréable des séjours dans les meilleures conditions. 

 
- Respect des lois françaises et tchèques. 

L’ HÉBERGEMENT ET LA RESTAURATION 



 

 

TU RETIENDRAS… 

- Respect des consignes : si des consignes sont établies c’est pour le bien de tous, pour 

une meilleure vie en communauté. 

 
- Respect des horaires : un programme est élaboré, tu représentes la France et la FSCF… 

en conséquence, tu as pour devoir de respecter les horaires afin de perdre le moins de 

temps possible. 

 
- Le devoir de respecter et de faire respecter les consignes ci-dessus. 

 

- Le respect des gestes barrières et des distanciations sociales dès lors que c’est 

possible 

 

 

 

Tu vas côtoyer des jeunes européens d’origines diverses, profites-en pour élargir tes 

connaissances, la langue n’est vraiment pas un obstacle pour qui veut communiquer. 

Soit attentif aux autres. Ils ne vivent pas comme toi, ne mangent pas comme toi, ne suivent 

pas les mêmes cycles d’études : une bonne occasion de t’ouvrir à l’Europe. 

 
Tout manquement à la présente charte, pourrait contraindre l’équipe d’animation à 

reconduire le fautif chez lui avant la fin du séjour, à la charge de ses parents. 


	CHARTE DU PARTICIPANT
	- Respect des lois françaises et tchèques.
	- Le devoir de respecter et de faire respecter les consignes ci-dessus.


